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C e livret a pour objectif de vous apporter les infor-
mations nécessaires à l’exercice de vos fonctions 

et de faciliter votre intégration au sein du Pôle Enfance 
d’Accueil Savoie Handicap. 
 

Accueil Savoie Handicap est composé d’un Centre d’E-
ducation Motrice (CEM), d’un Service d’Education Spé-
ciale et de Soins à Domicile (SESSAD), d’un Service 
d’Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) et d’un Ser-
vice d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (SAMSAH). 
 
Ce document vous permettra de mieux vous situer dans 
l’association et dans le service et de mieux connaître  
notre fonctionnement. 
 
De plus, pour vous aider dans vos démarches, vous trou-
verez dans ce document les services et personnes compé-
tentes pour répondre à vos questions et compléter votre 
information. 
 
Nous vous souhaitons une bonne intégration et nous es-
pérons que l’institution et ses différents acteurs vous per-
mettront de construire un déroulement de carrière moti-
vant.  
 
     En vous souhaitant la bienvenue parmi  nous,  

Paul Rigato,  

Directeur Général  
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L’Association assure la gestion d’un Pôle  Enfance et d’un Pôle Adulte. 

 

Le Pôle Enfance regroupe : 

 

 
Le Centre d’Education Motrice  (CEM) 
 
 261 route de la Doria  
 73230 SAINT ALBAN LEYSSE 
  
 Tel : 04 79 33 62 62 
 Fax : 04 79 75 03 61 
 
 
 
Le Service d’Education Spécialisée  
et de Soins à Domicile (SESSAD) 
 
 533 square du Docteur Zamenhof  
 73000 CHAMBERY LE HAUT 
     
 Tel : 04 79 72 25 50 
 Fax : 04 79 72 23 34 
 
 
 
 
Le Pôle Adulte regroupe : 
 
 

Le Service d’Accompagnement  
à la Vie Sociale (SAVS) 
 
Le Service d’Accompagnement  
Médico-Social pour Adultes  
Handicapés (SAMSAH) 
 

 86 rue de Warens  

 73000 CHAMBERY 

 

 Tel : 04 79 62 78 26 
 Fax : 04 79 96 37 03 
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Le SESSAD s’adresse à un public d’enfants et adolescents de 3 à 20 ans, présentant une déficience 

motrice avec ou sans trouble associé. 

Ses missions reprennent les services définis dans la nomenclature SERAFIN PH à savoir :  

 les prestations de soins, de maintien et de développement des capacités fonctionnelles  

 Les prestations en matières d’autonomie 

 Les prestations pour la participations sociale  

 Les prestations de coopérations renforcée pour la cohérence du parcours. 

 

La circulaire du 27 aout 2015 sur la scolarisation des élèves en situations de handicap pointent les 

SESSAD comme des acteurs majeurs de ce virage inclusif. 

C’est pourquoi nos actions se passent prioritairement dans l’enceintes des établissements scolaires, 

en soutien des différentes parties prenantes de la scolarisation de l’enfant (enseignant, AVS…) 

 

Ce virage inclusif  tend également à permettre à tout à chacun de bénéficier des dispositifs de droit 

commun. C’est pourquoi les professionnels du SESSAD sont souvent amenés à travailler en lien 

avec les partenaires extérieurs pour faciliter entre autre l’accès des enfants au loisirs, à la culture et 

à la citoyenneté.  

 

Enfin, notre service prend en compte l’usager mais également son entourage proche (parents, 

fratrie, famille élargie…) et tend à développer un panel d’outils qui vient en soutien à ces derniers. 

 

Pour mettre en œuvre tous ces objectifs d’accompagnement et assurer leur suivi, un Projet 

Individualisé d’Accompagnement (PIA) est co-construit avec l’enfant, sa famille et le service et 

révisé annuellement. 

 

Une des missions transversales au service est aussi de se situer en tant que ressources auprès de 

différents intervenants autour de l’enfant. 

Pour l’enfant, le SESSAD propose un soutien et des soins dans les domaines suivants :  
 rééducatifs (orthophonie, psychomotricité, kinésithérapie et ergothérapie) 
 éducatif,  
 psychologique  
 
Les rééducateurs interviennent sous prescription médicale en lien avec le médecin MPR du 
service. 
Des temps d’appareillages sont également organisés sur site tout au long de l’année avec des 
prestataires externes et les professionnels du SESSAD (kiné/ergo et médecin MPR) pour suivre au 
plus près les besoins et évolutions physiques des enfants accompagnés.  
 

Le SESSAD étant ouvert par ailleurs une semaine sur chaque périodes de petites vacances 

scolaires, des temps de groupes et  activités culturels sont proposés aux enfant en fonctions des 

projet de chacun. 

Enfin, un enseignant et un éducateur Activités Physique Adapté (APA) viennent compléter 

l’équipe de rééducateurs dans l’adaptation des activités sportives (scolaires et de loisir). 
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Emploi du temps 
A chaque rentrée scolaire, les professionnels construisent eux-mêmes leur emploi du temps en pre-
nant comptent des emploi du temps scolaires des enfants. Les collégiens et lycéens sont les pre-
miers à voir leurs séances placées car nous devons intervenir en dehors des plages d’apprentis-
sages. S’en suit les élèves des écoles élémentaires et maternelles.  
A prendre en compte : Les temps de réunions sont principalement positionnés le mardi; les PIA le 
mercredi en fin de journée. 
 
Voitures 
Le service dispose d’un parc de 9 véhicules dont un Kangoo équipé pour le transport de fauteuil 
roulant. 
L’utilisation des véhicules se fait en fonction des tournées de chacun (priorité donnée en fonction 
du nombre de kilomètres). Un planning d’utilisation est constitué en concomitance de la finalisa-
tion des EDT professionnels. 
L’utilisation des voitures doit faire l’objet préalable d’une formation dispensée en interne par Os-
car CORDENONS, responsable logistique. 
 
Clés des locaux 
Chaque professionnel se voit remettre une clé lui permettant d’être autonome en fonction de ses 
amplitudes horaires et d’ouvrir et fermer le rideau de fer et les portes du sas. Cette clé sera rendue 
à la direction en cas de départ. 
 
Alarmes  
Le service est équipé d’une alarme dont le code sera remis le jour de l’arrivée du professionnel. Si 
de fausses manipulations sont faites (ex : oubli du dit code) ; un appel téléphonique est passé par la 
société en charge de la surveillance du site. Un second code est alors demandé pour annuler une 
intervention physique sur site. Ces explications feront l’objet d’un entretien détaillé par la direc-
tion. 
 
Locaux à disposition 
En plus de s interventions classique (école / domicile / SESSAD), des locaux tels que le gymnase, 
la balnéothérapie peuvent être utilisés pour les usagers du SESSAD. 
Les mairies peuvent également être contactées pour bénéficier de locaux municipaux. 
 
Dossier informatisé usager 
Notre service est équipé d’un dossier informatisé usager, Médiatean, sur lequel les différents pro-
fessionnels doivent intégrer leurs écrits et comptabiliser leurs actes.  
 
Astreintes 
En dehors de la présence des professionnels dans le services et en cas de souci, vous pouvez 
joindre un cadre d’astreinte dont le numéro est le suivant : 06 30 52 32 16. 
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Adjointe de direction 

 
 
Marie GAUDENZI 

Ressources Humaines Alexa BROUARD, Directrice des Ressources Humaines 
Patricia ROSSILLON, Assistante RH 
Laurence GENOULAZ, Responsable paie 

Gestion des caisses éducatives, 
facturation 

Nicole FELTER, Responsable budgétaire & financier 

Suivi des services généraux 
(ménage, entretien) 

Oscar CORDENONS, Chef des services logistiques et techniques 

Qualité Laetitia FUMEY, Responsable qualité 

Congés Voir la procédure de gestion des congés sur Blue Medi 
Se référer à l’adjointe de direction 

Utilisation de véhicules Marilène CLIMENT 

Badge péage Oscar CORDENONS 

Commandes de papeterie Marilne CLIMENT 

Commandes de matériel mé-
dical 

Docteur GUEDEL 
Marie GAUDENZI 

Commandes de matériel autre Oscar CORDENONS, chef de services logistiques et techniques 
Marie GAUDENZI 

Délégation Unique du Person-
nel   

Membres titulaires 
Fatima MEGUENI (CEM), Sandrine SILLY (SAMSAH
-SAVS), Aline BOISSIN (CEM), Laurence GENOU-
LAZ (CEM), Valérie LYONNAZ (CEM), Bernard 
USANNAZ (SAVS) 
 
Suppléants 
Sophie RASTORGUEFF (CEM), Stéphanie MAURIN 
(CEM), Sandrine MONORY (CEM), Laurence BOSQ 
(CEM), Patrice DURAND (CEM), Nicole CHALLIER 
(SESSAD)  
 
Délégué Syndical CGT: Patrice DURAND 

Comité d’Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail et 

Conseil de la vie sociale 
(membres) 

Catherine JONESCU : Ergothérapeute (CEM) 
Cindy MARTINET : Accompagnante Educative et So-
cial (CEM) 
Nathalie KAMEL: Monitrice Educatrice (CEM) 

Médecine du travail Dr Armelle BARJHOUX 
Parc de l’étalope 
14 rue de la Leysse 
73000 Bassens 
Tél 0479699453 / Fax 0479694149 /  
npivetta@santetravail73.org 

Inspection du travail Unité territoriale Savoie 
Carré Curial 
73018 - Chambéry Cedex 
Tél. : 04 79 60 70 12  
Mail : rhona-ut73.inspection-section02@direccte.gouv.fr 
Inspecteur du travail de la section: David FOURMEAUX 
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533 rue du Dr Zamenhof 
73000 CHAMBERY 

04 79 72 25 50 
sessad@ash73.com 

info@ash73.com 
www.ash73.com 

Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile 


